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Aux Associés, 

 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par décision de votre Assemblée Générale du16 

mars 2025 et en application de l'article R. 225-134 du Code de commerce, nous avons procédé au 

contrôle de l'arrêté de compte au 25 mars 2025, tel qu'il est joint au présent rapport. Cet arrêté de 

compte a été établi par le Président le 25 mars 2025. Il nous appartient sur la base de nos travaux d’en 

certifier l’exactitude.  

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 

professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces 

diligences, qui ne constituent ni un audit ni un examen limité, ont consisté à vérifier que les créances 

concernées sont certaines dans leur existence et déterminées dans leur montant.  

Nous certifions l'exactitude de cet arrêté de compte s'élevant à 22.500 Euros, réparti comme suit : 

▪ Créance de EYESBERG : 11.250 Euros 

▪ Créance de MBH :  11.250 Euros 

 

Fait à Paris, le 25 mars 2025 

Le commissaire aux comptes : 

AUDICEA SAS 

 

Jean Marc CATOIS 


